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Société graphique suisse.

Concours pour primes annuelles.
La Société graphique suisse a pour but de favoriser la reproduc-

tion d'originaux graphiques contemporains. Elle publie chaque année,
à l'intention de ses membres, une à trois feuilles graphiques, tirées
à 130 exemplaires, dont cinq exemplaires reviennent à l'artiste. Les

œuvres reproduites sont en première ligne des eaux-fortes, des litho-
graphies et des gravures sur bois. La grandeur des feuilles, marge
comprise, est de 14/62 cm au maximum. Seuls les travaux non encore
dans le commerce ou en possession privée sont publiés. Les blocs
de bois et les plaques de cuivre deviennent, une fois le tirage terminé,
la propriété de la Société graphique suisse; les pierres lithographiques
sont poncées. Les artistes reçoivent des honoraires variant, suivant
la grandeur et l'importance des travaux, entre 500 et 800 frs.; la
Société prend à sa charge les frais du papier et de l'impression. Le

choix des originaux à reproduire est effectué dans l'Assemblée géné-
raie de la Société graphique suisse.

Les membres de la Société des peintres, sculpteurs et architectes
suisses, qu'une commande aux conditions ci-dessus énoncées intér-
esserait, sont priés de faire parvenir le«rs projefs po«r les feuilles
de l'année 1.925, avec l'indication exacte de leurs nom et adresse,
jusqu'à« 31 décembre 1924 au plus lard, au Secrélarial de la Société

f/rapftiqwe suisse, K«Jisffta«s, Zurieft, avec l^i mention: «Primes an-
nuelles 1925 de la Société graphique suisse».

Chaque artiste peut soumettre à son gré plusieurs originaux. Les

projets terminés sont de préférence pris en considération, les es-
quisses et dessins ne donnant pas toujours l'impression exacte du

tirage définitif.

Pour la Société graphique suisse: Pour la Société des peintres,
Le Président: sculpteurs et architectes suisses.
AT. «Sjoonaqet. Le Président central:

'

s. ßü/Ä-mr- '

Exposition d'art chrétien à Bâle
26 juillet à 31 août 1924.

Une exposition d'art chrétien réunit à Bâle des œuvres intéres-
santés d'artistes sans distinction de confession. Cette manifestation
est destinée à faire le contrepoids aux produits sans valeur artistique
qui ont su pénétrer trop facilement dans nos églises et autres lieux.
Nous sommes heureux de constater le sérieux artistique de cette

entreprise.

GEBR. FRETZ A. G., ZÜRICH«.,.
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